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Alors  que  le  plan  précédent  était  axé  sur  le  secteur

hospitalier, la feuille de route du 5e plan (2021-2024) pour le
développement des soins palliatifs est résolument dirigée vers
la  médecine  de  ville  autour  de  3  actions,  déclinées  en
10  mesures  phares.  Son  objectif  :  mieux  soutenir  cette
activité au sein de la branche ambulatoire afin de proposer un
accès facilité aux soins et de proximité. Le patient doit
pouvoir recourir à des soins adaptés à sa situation sans pour
autant être éloigné de son entourage alors qu’actuellement
l’accès aux dispositifs de fin de vie et aux soins palliatifs
est très différent selon les territoires.

171 millions d’euros mobilisés
Parmi les mesures proposées, il est notamment question de
renforcer les moyens humains et financiers. Ainsi, 5 M€, sur
les 171 M€ qui seront mobilisés au total pour ce plan, vont
être alloués au renforcement des équipes mobiles, structures
dédiées à cette prise en charge qui seront installées dans les
territoires  qui  n’en  disposent  pas.  25  nouvelles  équipes
mobiles  seront  ainsi  créées  chaque  année,  équipes  qui
interviendront aussi bien à domicile qu’en établissement. Le
plan  souhaite  également  intégrer  les  CPTS  (communautés
professionnelles territoriales de santé), les MSP (maisons de
santé pluriprofessionnelles), les centres de santé dans la
filière de coordination et de prise en charge palliative en
faisant figurer un volet transversal « soins palliatifs » dans
leur projet de santé.

Pour en savoir plus : solidarites-sante.gouv.fr

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/developpement-des-soins-palliatifs-et-accompagnement-de-la-fin-de-vie
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